
Lettre hebdomadaire du Préfet de Bretagne et d’Ille-et-Vilaine n°46 Le 27 février 2015

Patrick Strzoda, Préfet de Bretagne et d’Ille-et-Vilaine vous invite à prendre 
connaissance de l’actualité des services de l’État en région

Actualité gouvernementale

Déplacement à Rennes de Sylvia Pinel lundi 23 février 2015
               

 

Sylvia Pinel s’est rendue lundi 23 février 2015 en Bretagne pour la 4ème 
étape du Tour de France de la construction.

La ministre du logement, de l’égalité des territoires et de la ruralité se 
déplace dans chaque région pour rencontrer les acteurs du logement, 
de la construction et de l’hébergement (élus, promoteurs, banquiers, 
constructeurs, associations, etc.), leur présenter les mesures mises en place 
par le Gouvernement pour relancer la construction et découvrir leurs projets.  

Un protocole d’engagements en faveur du logement en Bretagne, reposant 
sur 6 axes stratégiques, a été signé en sa présence par le Préfet Strzoda et 
par les représentants des professionnels du secteur du logement et de la 
construction.

En savoir +

Europe

Installation du comité de suivi des fonds européens : entrée dans la phase opérationnelle des 
programmes 2014-2020

Près d’un milliard d’euros, c’est le montant total des fonds européens qui 
sont dédiés aux projets bretons sur la période 2014-2020. Le comité de 
suivi des nouveaux programmes s’est réuni pour la 1ère  fois le mercredi 25 
février à Brest. Ses co-présidents Pierrick Massiot, Président de la Région 
Bretagne et Patrick Strzoda, Préfet de Région, Préfet d’Ille-et-Vilaine ont 
présenté les différents programmes européens et les priorités retenues 
pour la période 2014-2020 en Bretagne.
Au terme de 2 ans de travaux d’échanges et de temps de concertation 
ayant associé plus d’une centaine de structures et acteurs publics et privés, 
les nouveaux programmes européens FEADER, FEDER, FSE et FEAMP 
vont venir accompagner les projets de développement de la Bretagne.

En savoir +

http://www.bretagne.gouv.fr/
http://www.bretagne.gouv.fr/Actualites-Agenda/Breves/Deplacement-a-Rennes-de-Sylvia-Pinel-lundi-23-fevrier-2015
http://www.bretagne.gouv.fr/Salle-de-presse/Dossiers-de-presse/Installation-du-comite-de-suivi-des-fonds-europeens-mercredi-25-fevrier-2015-a-Brest


                       
        
    

                                                 

                                                                                                                                                                                                                                                                      

                                                                                

L’édition 2014 de l’ouvrage « L’environnement en Bretagne, Cartes et chiffres 
» est désormais disponible : c’est un document unique qui propose un tour 
d’horizon complet sur l’état de l’environnement de la Bretagne. Actualisé 
tous les 3 ans, il présente de manière synthétique 180 sujets touchant à 
l’environnement, illustrés de plus de 220 cartes et graphiques.

Cette 5eme édition, co-rédigée grâce à la mobilisation de plus de 90 
experts, met en valeur les atouts environnementaux de la Bretagne, tout 
en identifiant ses fragilités et les pressions qui s’y exercent, pour mieux les 
préserver. Il illustre le travail de fond réalisé au quotidien par le Groupement 
d’Intérêt Public Bretagne environnement et la volonté de l’Etat et du Conseil 
régional de Bretagne de faciliter l’accès à l’information environnementale 
pour tous.

En savoir +

Rénovation urbaine

Présentation du nouveau programme de rénovation urbaine de rennes

Environnement

Des clés pour connaître l’environnement en Bretagne 

Vendredi 27 février 2015, Nathalie Appéré, Maire de Rennes et Patrick 
Strzoda, Préfet de la Région Bretagne, Préfet d’Ille-et-Vilaine, ont présenté 
le programme de rénovation urbaine, soutenu par l’Agence Nationale de la 
Rénovation Urbaine (ANRU) et ses partenaires.

Ce nouveau programme urbain s’inscrit dans le cadre d’une politique de 
cohésion sociale réaffirmée par l’État au travers du nouveau Contrat de 
Ville. 32 quartiers sont prioritaires en Bretagne dont 7 en Ille-et-Vilaine (5 à 
Rennes, 1 à Saint Malo et 1 à Redon).

Pour rappel, en décembre 2014, le Gouvernement a inscrit les quartiers 
de Maurepas (le Gast et Gros-Chêne) et du Blosne parmi les 200 quartiers 
d’intérêt national. C’est la reconnaissance de l’ambition de Rennes pour ses 
habitants et la qualité de leur cadre de vie, mais aussi du bien-fondé des 
opérations de requalification urbaine qui vont profondément transformer 
ces quartiers.

En savoir +

http://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/l-environnement-en-bretagne-cartes-et-chiffres-a2725.html?id_rubrique=977
http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Actualites/Espace-presse/Dossier-de-presse/Nouveau-programme-de-renouvellement-urbain-de-Rennes-2015-2025


                       
        
    

                                                 

                                                                                                                                                                                                                                                                      

                                                                                

Élections

Elections départementales les 22 et 29 mars 2015 : renouvellement complet des conseillers dé-
partementaux dans les 27 cantons d’Ille-et-Vilaine

Les 22 et 29 mars 2015, tous les habitants d’Ille-et-Vilaine voteront dans leur 
commune pour les conseillers départementaux de leur canton.

Ces élections remplaceront les élections cantonales et permettront de désigner 
les membres du conseil départemental (ex-conseil général). Les conseillers 
généraux élus en 2008 et 2011 seront ainsi tous remplacés en mars 2015 par 
des conseillers départementaux.

Les élections se dérouleront dans le cadre de la nouvelle carte cantonale 
délimitée par le décret n° 2014-177 du 18 février 2014.

Les enjeux portent notamment sur la diminution du nombre de cantons, passant 
de 53 à 27 cantons en Ille-et-Vilaine, avec 2 élus par canton et l’application du 
principe de parité (un homme et une femme).

En savoir +

Les services de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la 
Protection des Populations d’Ille-et-Vilaine, en charge de la protection du 
consommateur et de la régulation économique des marchés sont chargés de 
vérifier la véracité des mentions d’étiquetage des denrées alimentaires.

Dans ce cadre, lundi 23 février 2015, un contrôle inopiné d’une grande surface 
de l’agglomération rennaise a été mis en œuvre en présence de Patrice Faure, 
Secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine. Cette visite avait pour 
premier objectif la recherche de pratique commerciale trompeuse sur l’origine 
de la viande de porc commercialisée. Si les premières constatations n’ont pas 
mis en évidence de non-conformité, le contrôle a également été l’occasion de 
sensibiliser le professionnel aux futures dispositions applicables aux viandes 
fraîches, notamment de porc : à partir du 1er avril 2015, la mention des pays 
d’élevage et d’abattage devient en effet obligatoire sur les étiquettes.

En savoir +

Agroalimentaire

Etiquetage du porc : une grande surface rennaise contrôlée par les services de l’Etat

http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Politiques-publiques/Citoyennete-Elections-Service-Civique/Elections/Elections-politiques/Elections-Departementales-2015/Les-27-cantons-d-Ille-et-Vilaine
http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Services-de-l-Etat/DDCSPP


                       
        
    

                                                 

                                                                                                                                                                                                                                                                      

                                                                                

Avec une centaine de décès en moyenne par an, le monoxyde de carbone 
(CO) est la première cause de mortalité accidentelle par toxique en France. 
Entre le 1er septembre 2013 et le 31 mars 2014, 1 028 épisodes d’intoxication 
domestique au CO survenus par accident et impliquant 3 050 personnes, ont 
été signalés au système de surveillance de l’Institut de veille sanitaire (InVS).

Pourtant, certains symptômes sont annonciateurs d’une intoxication au 
monoxyde de carbone : maux de têtes, nausées et vomissements. Bien 
identifiés, ils permettent de réagir rapidement et d’éviter le pire.

La prévention consiste à faire adopter les bons gestes (aérer son logement) 
mais aussi informer sur les règles de sécurité concernant le fonctionnement 
des appareils de chauffage, des cheminées et des moteurs à combustion 
interne.

En savoir +

Sécurité

Le monoxyde de carbone, un gaz invisible, inodore, toxique et mortel

Toutes les deux minutes, un incendie se déclare en France. Leur nombre a 
doublé en vingt ans. Plus que le feu lui-même ce sont les fumées qui tuent : 
80 % des victimes d’incendie meurent intoxiquées par les fumées.

Un geste simple, peu coûteux, peut sauver des vies : l’installation dans chaque 
logement d’au moins un détecteur de fumée.

Lorsqu’un incendie se déclare, les dispositifs constructifs du bâtiment doivent 
être tels que les occupants puissent évacuer et les services de secours inter-
venir, dans de bonnes conditions.

L’objectif est de limiter le développement et la propagation du feu au sein du 
bâtiment.

En savoir +

Détecteurs de fumée obligatoires dans les logements à partir du 8 mars 2015

http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Actualites/Dernieres-actualites/Le-monoxyde-de-carbone-un-gaz-invisible-inodore-toxique-et-mortel
http://www.territoires.gouv.fr/detecteurdefumee


                    
        
    

                                                 

                                                                                                                                                                                                                                                                      

                                                                                

 

Toute l’actualité des services de l’Etat en Bretagne et en Ille-et-Vilaine sur :

www.bretagne.gouv.fr
www.ille-et-vilaine.gouv.fr

                      Prefet de Bretagne et d’Ille et Vilaine 

                      @bretagnegouv
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